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En 2019, près de 73 % des entreprises créées en 2014 sont encore actives. 

La Martinique est la région française où le taux de pérennité à cinq ans est le plus élevé. 

Le statut de l’entreprise et l’expérience du créateur sont les principaux facteurs explicatifs de la

pérennité de l’entreprise. Un entourage entrepreneurial favorise à la fois la création, la pérennité et le

développement. 

Les   entreprises   «   dynamiques   »,   celles   qui   se   sont   davantage   développées   que   les   autres,

représentent une entreprise pérenne sur cinq. 

Bénéficier d’un appui à la création augmente les chances de faire prospérer son entreprise. 

La croissance des jeunes entreprises augmente avec les moyens financiers engagés à la création,

mais aussi avec ceux investis par la suite. 

Les   secteurs   des   activités   immobilières,   des   transports,   la   santé   humaine,   l’enseignement   et   le

commerce de détail sont les plus propices à leur essor. 

Le développement de ces entreprises pérennes a généré une croissance de 47 % de l’emploi salarié

de l’ensemble des entreprises créées au premier semestre 2014.
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